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Objet  

Désenfumage par les ventilateurs des sapeurs-pompiers (DVSP) 

 

Prise de position 

L'application du DVSP implique le respect des conditions fixées à l'art.5.1.1. de la directive AEAI 21-15: 
"Les moyens d'intervention des sapeurs-pompiers (moyens humains et matériels) prévus dans le concept 
doivent être sur les lieux de l'intervention dans les 15 minutes après l'alerte". 

Dans le canton de Vaud, l'Arrêté 963.15.5 (janvier 2011) sur le standard de sécurité cantonal en matière 
de service de défense contre l'incendie et les secours fixe les objectifs de protection pour les détache-
ments de premier secours (DPS). Ceux-ci prévoient notamment dans 80 % des cas le respect des délais 
d'intervention suivants : 

− max. 18 minutes (régions urbaines), 
− max. 23 minutes (régions extra-urbaines). 

Dès lors, le DVSP n'est pas applicable dans le canton de Vaud, compte tenu que ses conditions d'appli-
cation (disponibilité des moyens, délais d'intervention) ne peuvent être garanties. 
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